
BULLETIN OFFICIEL DES ARMEES

Edition Chronologique n°33 du 12 août 2010

TEXTE SIGNALE

DÉCRET N° 2010-677
portant diverses modifications relatives à la prise en charge partielle du prix des titres d’abonnement correspondant aux

déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail.

Du 21 juin 2010



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

DÉCRET N° 2010-677 portant diverses modifications relatives à la prise en charge partielle du prix des
titres d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur
résidence habituelle et leur lieu de travail.

Du 21 juin 2010
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Textes modifiés :

Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 (JO n° 153 du 4 juillet 2006, texte n° 15; JO/97/2007 ;
BOEM 356-1.1.1.1).
Décret n° 2009-545 du 14 mai 2009 (JO n° 113 du 16 mai 2009, texte n° 22, signalé au BOC
21/2009 ; BOEM 356-1.2.3, 530-0.1.1, 810.4.7).
Décret n° 2009-885 du 21 juillet 2009 (n.i. BO).

Référence de publication : JO n° 142 du 22 juin 2010, texte n° 14 ; signalé au BOC 33/2010.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique, du ministre du budget, des
comptes publics et de la réforme de l'État, du ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales et de la ministre de la santé et des sports,

Vu la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière ;

Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État ;

Vu le décret no 2009-545 du 14 mai 2009 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements temporaires du personnel militaire ;

Vu le décret no 2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalités d'accueil des étudiants de l'enseignement
supérieur en stage dans les administrations et établissements publics de l'État ne présentant pas un caractère
industriel et commercial ;

Vu le décret no 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres
d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle
et leur lieu de travail,

Décrète :

Art. 1er. I. Au second alinéa de l'article 9 du décret du 3 juillet 2006 susvisé, les mots : « des décrets des 18
octobre 1982 et 1er juillet 1983 susvisés » sont remplacés par les mots : « du décret du 1er juillet 1983 susvisé
et du décret no 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres
d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle
et leur lieu de travail ».

II. Au dernier alinéa de l'article 12 du décret du 14 mai 2009 susvisé, les mots : « des décrets des 18 octobre



1982, 1er décembre 2000 et 22 décembre 2006 susvisés » sont remplacés par les mots : « du décret du 1er

décembre 2000 susvisé et du décret no 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du
prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur
résidence habituelle et leur lieu de travail. »

III. À l'article 3 du décret du 21 juillet 2009 susvisé, les mots : « les décrets du 18 octobre 1982 et du 22
décembre 2006 susvisés » sont remplacés par les mots : « le décret no 2010-676 du 21 juin 2010 instituant une
prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les
agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail ».

Art. 2. Le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du travail, de la
solidarité et de la fonction publique, le ministre de la défense, la ministre de la santé et des sports, le ministre
du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État et le secrétaire d'État chargé de la fonction publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 21 juin 2010.

Par le Premier ministre :

François FILLON.

Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique,

Éric WOERTH.

Le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales,

Brice HORTEFEUX.

Le ministre de la défense,

Hervé MORIN.

La ministre de la santé et des sports,

Roselyne BACHELOT-NARQUIN.

Le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l'État,

François BAROIN.



Le secrétaire d'État chargé de la fonction publique,

Georges TRON.
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